
Mesures individuelles

- Augmentation compléments de 

carrière

- Blocs de compétences et/ou 

promotion
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Négociations Annuelles Obligatoires sur les salaires

BILAN DES MESURES 2018 – RENAULT S.A.S
En 2018, l’ensemble des engagements pris dans le cadre des Négociations Annuelles 

Obligatoires sur les salaires et de l’accord Reconnaissance ont été réalisés.

INTERNE

APR ETAM

1,1 %

Inflation 2017

€
2,4 %Budget global d’augmentation tous statuts

Dont augmentation Générale des Salaires (AGS) 

pour les APR et les ETAM

1,0 %

TALON 20€ / mois minimum 

48%

36%

76%

40%

Mesures individuelles

- Augmentations individuelles et / ou 

promotions

- Primes individuelles de 500€ ou 1000€

EXEMPLES D’ÉVOLUTIONS DES REVENUS**

Sans Ancienneté

APR coefficient 185 CS 

avec complément carrière 20€

** augmentations + primes + intéressement + participation employeur complémentaire santé  

2,3% 3,0%

Unité d’Expérience Métier 40€ 

pour les opérateurs P1CS

Accompagnement vers le niveau 

P2 des opérateurs séniors 

en 2 ans

Mise en œuvre de l’accélération des parcours 

futurs CUET pour 93 personnes

69% des Adjoints Chef d’Atelier concernés 

promus au coefficient 335

61%
des personnes 

concernées

122 promus cadre x2 vs 2017

BÉNÉFICIAIRES DE MESURES LIÉES À L’ACCORD RECONNAISSANCE

71%
des personnes 

concernées

83% 90%

Dont : 

1200

ETAM coefficient 305 
avec augmentation individuelle de 2,0%

Avec Ancienneté Sans Ancienneté

2,6% 3,3%

Avec Ancienneté


